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REGLEMENT DU CONCOURS CREST JAZZ VOCAL 2008 
 
Le présent règlement définit les conditions d’inscription et le déroulement du concours « Crest Jazz Vocal » organisé 
par l’association Festival de la Vallée de la Drôme, dans le cadre du festival Crest Jazz Vocal qui aura lieu du 3 au 9 août 
2008. 
 
 
ARTICLE 1  -  OBJET DU CONCOURS ET CRITERES DE PARTICIPATION 

L’association « Festival de la Vallée de la Drôme » a pour mission la promotion du jazz, avec comme priorité le jazz vocal, 

par l’organisation, notamment, du festival CREST JAZZ VOCAL.  

C’est dans ce cadre qu’est organisé, pendant la semaine du festival, le concours international de jazz vocal : celui-ci 

s’adresse aux formations de jazz vocal et à ses nouvelles expressions, telles que les musiques improvisées. 

Le concours a pour vocation la promotion et l’accompagnement des artistes émergents, la notion d’émergence étant 

laissée à l’appréciation des organisateurs. Les formations en contrat avec des majors ne pourront pas participer. 

L’âge ou la nationalité des artistes ne sont en aucun cas des critères de participation.  

 

ARTICLE 2 - CANDIDATURE  

Chaque formation désignera un référent, qui sera l’unique interlocuteur des organisateurs et le signataire des documents 

liés à l’inscription au concours.  

Les candidatures seront enregistrées après réception du dossier d’inscription complet comprenant obligatoirement les 

éléments suivants : 

• la fiche d’inscription complétée et signée, 

• un exemplaire du règlement signé, 

• une présentation détaillée du groupe (musiciens, instruments, dossier de presse, etc), 

• un enregistrement de bonne qualité sous la forme d’un CD en trois exemplaires, représentatif du répertoire 

proposé, 

• une fiche technique, 

• le règlement d’un chèque de caution de 76 € (voir informations ci-après), 

• au moins une photographie numérique du groupe libre de droits (pour la promotion du concours). 

 

Les dossiers de candidature sont à envoyer avant le 1er juin 2008 à l’adresse suivante :   

Festival de la Vallée de la Drôme, Cours Joubernon, BP 524, 26400 Crest. 

 
ARTICLE 3 - PRESELECTION 

La présélection est faite sur audition de CD par un comité constitué de membres de l’association Festival de la Vallée de la 

Drôme, et les membres du jury n’en font pas partie. 

La présélection des groupes sera faite selon les critères suivants : 

- la musicalité de l’ensemble, 

- la maîtrise de la voix et des instruments, 

- l’originalité du répertoire. 

Le comité fera connaître les 8 formations retenues ainsi que les 4 formations suppléantes au plus tard le 15 juin 2008. 

L’ordre de passage pour le concours sera défini le même jour par un tirage au sort, et sera modifié si nécessaire par 

l’organisateur en fonction de diverses contraintes, notamment musicales. 

L’annonce des résultats et de l’ordre de passage initial sera faite sur le site internet www.crestjazzvocal.com au plus tard 

le 17 juin 2008, et les groupes sélectionnés seront informés par téléphone ou courriel. 

 

ARTICLE 4  - AUDITION 

Le concours se déroulera en 4 journées, du mardi 5 au vendredi 8 août 2008, à raison de 2 groupes par jour et selon 

l’ordre de passage défini par le tirage au sort. 

Les balances ont lieu à partir de 14h00. 

Les concerts débutent à 17h00 (horaire susceptible d’être modifié) et finissent à 19h00 et se déroulent sur une scène 

sonorisée, en plein air, dans le centre de la ville de Crest (concerts gratuits – jauge de 400 places). 

Chaque formation sélectionnée présentera un programme de 45 minutes (rappel compris). 
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ARTICLE 5  - BACKLINE 

Une sonorisation de la façade et des retours, un technicien son, un piano, un ampli basse et une batterie seront mis à la 

disposition des formations. Pour toute demande spécifique, celle-ci devra être mentionnée lors de l’envoi de la fiche 

technique. 

 

ARTICLE 6 - JURY ET DOTATIONS 

Le jury de 8 personnes est composé de musiciens, de journalistes et de professionnels du spectacle. Sa composition sera 

établie par les organisateurs et sera communiquée sur le site www.crestjazzvocal.com le 1
er

 juillet 2008 au plus tard. 

La délibération du jury aura lieu le vendredi 8 août 2008 à partir de 19h00. L’annonce des résultats sera faite sur la scène 

du concours. La décision du jury est définitive et ne pourra donner lieu aucune réclamation.  

Aucune grille d’évaluation n’est imposée aux membres du jury, et leur choix se fait selon leurs propres critères. 

La formation récompensée par le premier prix remportera la somme de 1500€, et assurera la première partie de la soirée 

de clôture du festival, samedi 9 août 2008 à 21h00. Le prix lui sera remis lors de ce concert. 

La dotation pour le prix est une participation au "festival Jazz à Grignan" : accueil en résidence pour une durée d’une 

semaine en novembre 2008, avec enregistrement en studio. Le château prend en charge les frais de résidences 

(hébergement et repas), les répétitions en studio et l'enregistrement avec le responsable du studio mis à disposition pour 

la semaine. En contrepartie le groupe s’engage à assurer la 1
ère

 partie de la soirée découverte, l'un des vendredis du mois 

de novembre (date exacte à définir d'ici l’été 2008).  

 

ARTICLE 7 - REMUNERATION DES ARTISTES SELECTIONNES 

Les concerts donnés à l’occasion du concours étant gratuits, les artistes ne seront pas engagés pour leur prestation. 

Les artistes seront nourris (à la cantine du festival) et logés (hébergement collectif – prévoir des draps et une couverture) 

par les soins de l’organisateur le soir de leur passage. Seuls les artistes (pas d’accompagnateurs) sont concernés, et 

uniquement le soir de leur prestation. 

Une entrée gratuite au festival sera offerte à chacun des membres de la formation (pas d’accompagnateurs) pour le soir 

du concert. 

Il est prévu une participation aux frais de déplacement équivalente à 1 aller-retour en voiture par formation, à 0,20€ du 

kilomètre dans la limite de 200€, entre le lieu de résidence déclaré du groupe et Crest.  

Le paiement se fera en une seule fois : les formations devront retourner l’ensemble de leurs justificatifs de déplacement 

au plus tard 15 jours après la manifestation à l’organisateur, sans quoi ils ne seront pas assurés du remboursement de 

leurs éventuels frais de déplacement.  

Les frais de déplacement du gagnant pour le concert du samedi soir ne seront pas pris en charge car déjà inclus dans les 

1500€.  

 

ARTICLE 8 - OBLIGATIONS 

Chaque formation s’engage à venir aux dates prévues et annoncées début juin (en cas de non respect, le chèque de 

caution sera encaissé). De plus chaque formation s’engage à assurer le concert du samedi en cas de victoire (en cas de 

non respect, le prix ne sera pas attribué). 

Les formations remportant les 2 prix s’engagent dans la mesure du possible à mentionner le concours Crest Jazz Vocal 

dans leurs dossiers de presse et autres outils de communication. 

Le règlement du chèque de caution n'a d'autre but que de garantir, tant aux musiciens qu'aux organisateurs, le bon 

déroulement et la convivialité du concours ! Il ne sera pas encaissé, sauf en cas d’absence du groupe lors de sa 

convocation. Il sera renvoyé au référent sur demande (après  la délibération du comité de sélection pour les groupes non 

retenus, le soir de leur prestation pour les groupes retenus). Sinon il sera détruit. 

L’organisateur n’est pas responsable et n’assure donc pas les effets personnels et le matériel des musiciens. 

 

ARTICLE 9 - ANNULATION 

L’organisateur se réserve le droit d’annuler le concours ou d’en modifier le déroulement en cas de force majeure, sans 

contrepartie d’aucune sorte. 

 

Merci de nous retourner ce règlement signé avec la mention "lu et approuvé". 

 

L’Equipe de Crest Jazz Vocal. 

Signature du représentant du groupe 

Précédé de la mention « lu et approuvé » 
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